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ARTICLE 2

À l’alinéa 109, après le mot :

« conserver »

insérer les mots :

« , sous le contrôle de la Commission nationale de l’informatique et des libertés, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de prévoir un contrôle de la CNIL sur la conservation, par la
commission de protection des droits, des données personnelles des abonnés pour les besoins de la
procédure.


